
             
 
 

   BOURSES DE RECHERCHE  
       CONTRE LES MALADIES RARES : 

                                 APPEL A CANDIDATURES 
 
    La Fondation Groupama pour la Santé lance un appel à candidatures aux 
                  jeunes chercheurs dans le domaine des maladies rares 
 
 
Entièrement consacrée à la lutte contre les maladies rares, la Fondation Groupama pour la 
Santé soutient activement la recherche en ce domaine et, notamment, chaque année, un 
Espoir de la Fondation Groupama pour la Santé, c'est-à-dire un jeune chercheur qui se 
verra attribuer une bourse de 15 000 € pendant 3 ans, soit 45 000 €. 
 
Les dossiers seront examinés et le récipiendaire sélectionné par un jury d’experts. 
 
Informations et dossier de candidature sont disponibles sur le site de la Fondation  

         www.fondation-groupama.com 
 
Créée en 2000, la Fondation Groupama pour la Santé soutient la lutte contre les maladies 
rares selon 3 axes concrets :  
 le soutien - sur les plans humain, matériel et financier - aux associations de malades, pour 

rompre l’isolement des malades et de leur famille,  
 la contribution à la bonne diffusion de l’information vers les malades, leur famille et le corps 

médical,  
 le soutien financier aux travaux de recherche médicale.  

Les missions de la Fondation s’inscrivent dans le prolongement des activités de Groupama, 
notamment 1er assureur Santé Individuelle en France, et sont portées par les principes d’action 
mutualistes du Groupe : la proximité, la solidarité et la responsabilité. Ses priorités d’action 
rejoignent les préoccupations nationales concrétisées par le Plan national maladies rares 2005 
– 2008. 
 
Le 1er Colloque de la Fondation Groupama pour la Santé, à destination du corps médical 
et des associations de patients, s’est tenu le 25 octobre 2005. Consacré cette année aux 
maladies génétiques rares de l’œil, il a vocation à aborder tous les 2 ans une pathologie 
spécifique, à diffuser les connaissances les plus récentes dans ce domaine et à constituer un 
moment fort d’échanges entre le corps médical et les associations de patients. Les actes sont 
disponibles sur le site de la Fondation. 
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